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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées

A l’association « Comité départemental FSGT 64 » 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 11 mai 2023 présentée par le comité départemental FSGT 64, centre

départemental Nelson Paillou 12 rue professeur Lagrange 64 000 PAU;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quatre mille euros  (4000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : Comité départemental FSGT 64 ;

- N° SIRET : 301 273 322 000 34 ;

- N° Identifiant CHORUS : 100 053 1934 ;

- Statut : association loi 1901 ;

- Coordonnées du siège social: Centre départemental Nelson Paillou 64000 PAU ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Elisa LARQUIER, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Multiactivités avec Solidarisports

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- permettre l’accès à des pratiques sportives et culturelles aux réfugiés,

- favoriser à travers une pratique sportive et de découverte le lien social entre les réfugiés, les autres participants

et les bénévoles de l’association

- amener certains à prendre en charge  l’activité et devenir animateur. 

Cette action s’inscrit dans un objectif d’appropriation des valeurs et usages de la citoyenneté et est donc

compatible avec un financement par le programme 104.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020102, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : FEDE SPORTIVE GYMNIQUE TRAVAIL

- Domiciliation : CCM PAU REPUBLIQUE

- Code banque : 10 278                                    Code guichet : 02271
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- Compte : 00017760040                                Clé RIB : 87

- IBAN : FR76 1027 8022 7100 0177 6004 087

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
à l’association JAKINOLA 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 11 mai 2023 présentée par l’association JAKINOLA sis 12 rue

Maubec à Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de neuf mille euros (9 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : JAKINOLA

-    N° SIRET : 829 348 911 00027;

-    N° Identifiant CHORUS :  1001 503 439

-    Statut : Association;

-    Coordonnées du siège social : 12 Rue Maubec  – 64100 Bayonne;

-    Nom et qualité du représentant signataire : Jésus GARATE-Gérant.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Dispositif d’intégration des réfugiés

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

L’objectif principal est l’insertion sociale et professionnelle des personnes primo-arrivantes ou réfugiées par

l’intégration linguistique et sociale décliné autour de deux piliers :

- l’intégration linguistique d’une part,

- l’intégration sociale d’autre part (appropriation des usages et valeurs de la culture française et de la structure

politico-administrative de la République.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

-          Titulaire du compte : JAKINOLA

-          Domiciliation : Crédit Coopératif
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-          Code banque : 42559                                 Code guichet : 10000

-          Compte : 08025625507                              Clé RIB : 74

-          IBAN : FR76 4255 9100 0008 0256 2550 774 

  

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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et des Solidarités
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées
à l’association La Cravate Solidaire Pau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 10 mai 2023 présentée par l’association La Cravate Solidaire Pau sis 9

rue Bourbaki - 64000 Pau ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de neuf mille euros (9 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-   Dénomination :  la cravate solidaire Pau

-    N° SIRET : 821 697 745 000 15  ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001421812  ;

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social : 9 rue Bourbaki – 64000 Pau ;

-    Nom et qualité du représentant signataire : Brigitte LORIETTE, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Ateliers « Coup de pouce sans frontière » en faveur de l’insertion professionnelle des personnes primo-

arrivantes sur Pau et son agglomération

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action permet de lever les barrières à l’insertion professionnelle en travaillant prioritairement l’entretien de

recrutement, et en expérimentant les codes du monde de l’entreprise (vestimentaire, verbaux et non verbaux),

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       -         Titulaire du compte : LA CRAVATE SOLIDAIRE PAU

-          Domiciliation : CR PYRENEES GASCOGNE PAU HAMEAU

-          Code banque : 16906                     Code guichet : 10026
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-          Compte : 87013635348                                Clé RIB : 60

      -       IBAN : FR76 16906100268701363534860

 

 

 Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

  Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le Préfet et par subdélégation,
Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-07-25-00009

Arrêté portant attribution de subvention au titre

des actions d'intégration des étrangers

primo-arrivants, dont les personnes réfugiées à

l'association nationale pour l'emploi et la

formation en agriculture 64
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées
à l’association nationale pour l’emploi et la formation en agriculture 64

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 11 mai 2023 présentée par l’association nationale pour l’emploi et la

formation en agriculture 64 sis 124 boulevard Tourasse - 64000 Pau ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de quatre mille euros (4 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-   Dénomination :  association nationale pour l’emploi et la formation en agriculture 

-    N° SIRET : 444 199 889 00015 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001434894 ;

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social: 124 boulevard tourasse – 64000 Pau ;

-    Nom et qualité du représentant signataire : Miguel RODRIGUEZ, Président.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : L’agriculture, pourquoi pas toi ?

Cette action est destinée aux structures qui accueillent le public des populations immigrées en situation régulière

(CADA, PRAHDA, associations), dans le but de les informer des opportunités d’emploi et de formation dans

l’agriculture, de faciliter la mise en relation entre les employeurs et les primo-arrivants, bénéficiaires de la

protection internationale dont les réfugiés ainsi que les bénéficiaires de la protection temporaire, et de favoriser

leur intégration professionnelle.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       -         Titulaire du compte : ANEFA PYRENEES ATLANTIQUES

-          Domiciliation : CR PYRENEES GASCOGNE

-          Code banque : 16906                                    Code guichet : 40023
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-          Compte : 51006621653                                Clé RIB : 16

      -       IBAN : FR76 1690 6400 2351 0066 2165 316 

 

 

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
à l’association Piémont Oloron Urgence Réfugiés (P.O.U.R.)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;

Cité administrative – CS 67566 – 64080 PAU CEDEX   
Travail et entreprises : 05 59 14 80 30
Solidarités et inclusion : 05 47 41 33 10
www.pyrenees-atlantiques.gouv.fr 1 / 4

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-07-25-00016 - Arrêté portant attribution de subvention

au titre des actions d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées à l'association Piémont Oloron Urgence

Réfugiés (P.O.U.R.)

26



Vu la demande de subvention en date du 07 mai 2023 présentée par l’association Piémont Oloron Urgence

Réfugiés (P.O.U.R.)  sis  CCAS Oloron, 2 place Georges Clémenceau BP 30138 64400 OLORON STE MARIE ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de dix mille euros  (10 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : association Piémont Oloron Urgence Réfugiés

-    N° SIRET : 882 475 544 000 12

-    N° Identifiant CHORUS : 1001503861

-    Statut : association;

-    Coordonnées du siège social: CCAS – 2 place Clémenceau 64400 Oloron-Sainte-Marie 

-    Nom et qualité du représentant signataire : Patrick PITZ, Président

 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : intégration des primo-arrivants et statutaires par l’atelier socio linguistique pré-emploi

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue de façon prioritaire à contribuer à l'intégration par :

- l’enseignement du français et des mathématiques,

- les ateliers de cuisine, sport, vélo, informatique, écriture, phonétique,

- l’apprentissage du code de la route,

- suivi de jeunes scolarisés

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020103, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.
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Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte :  POUR

     CCAS OLORON STE MARIE
     2 PLACE GEORGES CLEMENCEAU
     BP 30138
     64400 OLORON STE MARIE

- Domiciliation :CCM OLORON SAINTE MARIE

     28 PLACE GAMBETTA
     64400 OLORON STE MARIE

- Code banque : 10278                                    Code guichet : 02362

- Compte : 00020210401                                Clé RIB : 45

- IBAN : FR76 1027 8023 6200 0202 1040 145

 

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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  Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées

à la Caisse d’allocations familiales des Pyrénées-Atlantiques - Centre social « La Pépinière »

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 12 mai 2023 présentée par la Caisse d’allocations familiales des

Pyrénées-Atlantiques - Centre social « La Pépinière »  sis  4-8 avenue Robert SCHUMAN 64000 PAU 

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de treize mille euros  (13 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : CAF des Pyrénées Atlantiques;

-    N° SIRET : 831 358 262 00028 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001432018 ;

-    Statut : organisme privé ;

-    Coordonnées du siège social: 4 - 8, avenue Robert Schuman, 64000 PAU ;

Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Jérôme ROTETA, Directeur de la CAF des

Pyrénées-Atlantiques, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : dispositif d’appropriation de la langue française à visée socio-professionnelle.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Le dispositif vise à permettre l’acquisition de compétences linguistiques afin de faciliter l’insertion sociale, et

professionnelle, à accompagner et valoriser la participation et les initiatives à la vie collective et à promouvoir le

vivre ensemble et l’interculturalité.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.04.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       -          Titulaire du compte : CAF DES PYRENEES ATLANTIQUES

-          Domiciliation : BFCM Flux organismes sociaux, 34 rue de Wacken 67913 STRASBOURG CEDEX 9

-          Code banque : 11808                                               Code guichet : 00923
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-          Compte : 00020010501                                            Clé RIB : 63

-          IBAN : FR7611808009230002001050163

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière
à la Confédération Syndicale des Familles (Bayonne)

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des

solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ; 
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Vu la demande de subvention en date du 02 mai 2023 présentée par la Confédération Syndicale des Familles

(Bayonne), 20 rue Lagréou, 64100 Bayonne ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de six mille euros  (6 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : confédération syndicale des familles ;

- N° SIRET : 38424681500011 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000020817;

- Statut : association ;

- Coordonnées du siège social : 20 rue Lagréou, 64 100 BAYONNE ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Madame JAUREGUIBERRY Maïder, Présidente.

Article 2     :   

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : ateliers d’alphabétisation FLE/FLI.

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

L’action s’articule autour de deux axes :

- l’apprentissage linguistique, culturel et administratif,

- la proposition d’un espace convivial et bienveillant aux parents de jeunes enfants, pour contribuer à la

valorisation des personnes par le biais d’échange culturel et de compétence, et rompre l’isolement.

Article 3     :  

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

Article 4     :  

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

-          Titulaire du compte : confédération syndicale des familles union locale Bayonne

-          Domiciliation : CCM BAYONNE CENTRE

-          Code banque : 10278                                               Code guichet : 02277

-          Compte : 00024428540                                            Clé RIB : 68

-          IBAN : FR76 1027 8022 7700 0244 2854 068
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

   Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

   Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées

à la «Maison des citoyen-ne.s du monde 64»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 11 mai 2023 présentée par la Maison des citoyen-ne.s du monde

64  sis  2 esplanade Vandenberghe 64140 BILLERE 

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de sept mille cinq cent euros  (7 500,00 €) pour l’année 2023 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : Maison des citoyen-ne.s du monde;

-    N° SIRET : 820 779 239 00020 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001569303 ;

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social: 3 esplanade Vandenberghe 64140 BILLERE ;

Nom et qualité du représentant signataire : Monsieur Gilles BICAIS co-président, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : favoriser l’intégration des personnes étrangères par l’emploi et l’apprentissage du français

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Le dispositif vise à favoriser l’autonomisation et l’intégration des personnes étrangères, apprentissage FLE et

favoriser l’insertion socio-professionnelle.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : MAISON DES CITOYEN-NE-S DU MONDE

- Domiciliation : CREDIT COOPERATIF, 24 rue Ronsard 64000 PAU

- Code banque : 42559                                               Code guichet : 10000
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- Compte : 08024635295                                            Clé RIB : 85

      - IBAN : FR7642559100000802463529585

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

à la «Mission locale Pays Basque»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière

d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des

solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ; 
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Vu la demande de subvention en date du 11 mai 2023 présentée par l’association « Mission Locale Pays

Basque », sise 10 rue du Pont de l’Aveugle - 64600 ANGLET

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de trois mille euros  (3 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire de

l’aide, ci-dessous identifié :

-    Dénomination : MISSION LOCALE PAYS BASQUE ;

-    N° SIRET : 331 075 895 00044 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 1001035925 ; 

-    Statut : association ;

-    Coordonnées du siège social: 10 rue du Pont de l’Aveugle 64600 ANGLET ;

Nom et qualité du représentant signataire : Madame Marie LASSERRE présidente, 

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Lan Bideak – Les chemins de l’emploi

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

L’objectif du projet est d’accompagner les jeunes étrangers de 16 à 25 ans vers l’insertion sociale et

professionnelle, via l’approche globale avec l’aide des partenaires.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : MISSION LOCALE AVENIR JEUNES PAYS BASQUE

- Domiciliation : CAISSE D’EPARGNE, Centre d’affaires Pays Basque - Résidence Lan Berria,

      15 av. du Labourd 64990 ST PIERRE D’IRUBE

- Code banque : 13335                                               Code guichet : 00040

- Compte : 08936360628                                            Clé RIB : 14

      - IBAN : FR7613335000400893636062814
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Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées 

Au «Centre d’animation Le Lacaoù» Mairie de Billère

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 10 mai 2023 présentée par la mairie de Billère, sis 39 route de

Bayonne 64140 Billère ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de sept mille cinq cent euros  (7 500,00 €) pour l’année 2023 au

bénéficiaire de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : Commune de Billère ; Centre d’animation Le Lacaou

- N° SIRET : 216 401 299 00013 ;

- N° Identifiant CHORUS : 2100029034 ;

- Statut : commune ;

- Coordonnées du siège social: 39 route de Bayonne 64 140 Billère ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Jean-Yves Lalanne, Maire.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : ateliers français langue étrangère (FLE) 

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- acquérir l’usage courant de la communication et de l’expression orale en français ainsi que de la lecture et de

l’écriture,

- favoriser l’insertion sociale, voire professionnelle des personnes en vue d’une meilleure autonomie,

- développer des ateliers socio-linguistiques, par niveaux et par thèmes,

- favoriser le lien social entre les apprenants et les adhérents du centre d’animation du Lacaoù.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 10.03.01, code activité 010402020101, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : Service de gestion comptable de Lescar

- Domiciliation : Banque de France Paris

- Code banque : 30001                                    Code guichet : 00622
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- Compte : D6440000000            Clé RIB : 32

- IBAN : FR57 3000 1006 22D6 4400 0000 032

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées
au centre social du Hameau

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 09 mai 2023 présentée par le centre social du Hameau représenté par

la ville de Pau sis Place Royale –Hôtel de ville - 64000 Pau ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 

L’Etat verse une subvention d’un montant de treize mille euros (13 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

-   Dénomination : Ville de Pau - Direction de Quartiers, Politique de la Ville et Emploi du Territoire - Centre Social
du Hameau

-    N° SIRET : 216 404 459 00820 ;

-    N° Identifiant CHORUS : 2100029345 ;

-    Statut : administration publique générale;

-    Coordonnées du siège social: hôtel de ville - place royale – 64000 Pau ;

-    Nom et qualité du représentant signataire : François BAYROU, Président.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Intégration et vie quotidienne par le biais de formations sociolinguistiques et accompagnement à la

recherche et accès à l’emploi

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue de façon prioritaire à répondre aux besoins et demande de formation linguistique

(apprentissage du français) des populations immigrées en situation régulière, dans le but d’une intégration par

l’emploi.

  

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 10.03.01, code activité 010402020104, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.
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Articl  e   4   :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : Trésorerie de Pau municipale

- Domiciliation : Banque de France

- Code banque : 30001                  Code guichet : 00622

- Compte : C6410000000                Clé RIB : 87

      -  IBAN : FR57 3000 1006 22C6 4100 00000 87 

 

 Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06.

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».
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 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction départementale de l’emploi
du travail et des solidarités

ARRETÉ N°
Portant attribution de subvention

au titre des actions d’intégration des étrangers en situation régulière

Au «Centre social Lo Solan»

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les

administrations ;

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

Vu la loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ;

Vu la loi n°2016-274 du 7 mars 2016 relative au droit des étrangers en France ;

Vu la loi n°2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n° 2022-1736 du 30 décembre 2022 portant répartition des crédits et découverts autorisés par la loi
n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique (GBCP) ;

Vu l’arrêté du 16 décembre 2013 relatif au cadre de la gestion budgétaire et au contrôle budgétaire des 
ministères de l’intérieur et des outre-mer pris en application de l’article 105 du décret n°2012-1246 du 7 
novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu les autorisations d’engagements et crédits de paiement attribués au budget opérationnel de programme 104
(BOP 104) « intégration et accès à la nationalité française » ;

Vu l’instruction du gouvernement n° NOR : IOMV2303177J du 08 février 2023 relative aux priorités pour 2023 de
la politique d'intégration des étrangers primo-arrivants, dont les personnes réfugiées  ;

Vu la circulaire du premier ministre n°5811-SG du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les

pouvoirs publics et les associations ;

Vu l’arrêté de la Première Ministre du 22 février 2023 nommant Mme Hélène VIAL, directrice de la direction
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté préfectoral n°64-2023-03-01-00002 en date du 01er mars 2023 donnant délégation de signature à
Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-01-00003 en date du 01er mars 2023 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques  ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00013 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature de Mme Hélène
VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des
personnels de la direction ;

Vu l’arrêté n° 64-2023-03-06-00014 en date du 06 mars 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’ordonnancement secondaire de Mme Hélène VIAL, directrice départementale de l’emploi, du travail et des
solidarités des Pyrénées-Atlantiques en faveur des personnels de sa direction ;
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Vu la demande de subvention en date du 05 mai 2023 présentée par le Centre Social Lo Solan, 2 place du

Béarn, 64150 Mourenx ;

ARRÊTE

Article 1  er  : 
L’Etat verse une subvention d’un montant de treize mille euros  (13 000,00 €) pour l’année 2023 au bénéficiaire

de l’aide, ci-dessous identifié :

- Dénomination : centre social Lo Solan ;

- N° SIRET : 32716747400011 ;

- N° Identifiant CHORUS : 1000547290 ;

- Statut : association ;

- Coordonnées du siège social: 2 Place du Béarn, 64 150 Mourenx ;

- Nom et qualité du représentant signataire : Madame Marie-Claude APPAULE, Présidente.

Article 2     : 

Cette subvention est attribuée sous réserve de réalisation au cours de l’année 2023 du projet visant à contribuer

aux actions d’intégration des étrangers en situation régulière.

Intitulé : Formation linguistique et civique des étrangers en situation régulière

Le contenu du projet visé au présent article et les modalités de mise en œuvre sont décrites dans l’annexe

technique et financière du Cerfa n° 12156*06 fiche 6.

Cette action contribue à :

- acquérir l’usage courant de la communication et de l’expression orale en français ainsi que de la lecture et de

l’écriture,

- favoriser l’insertion professionnelle,

- maîtriser les enjeux de la recherche d’emploi,

- favoriser l’intégration sociale et professionnelle.

Article 3 :

La dépense est imputée sur les crédits de la mission immigration, asile et intégration, programme 104

« intégration et accès à la nationalité française », action 12, sous-action 02, compte PCE 6541200000, catégorie

produit 12.02.01, code activité 010402020103, centre financier 0104-DR33-DP64, centre de coût MI6DDETS64.

La contribution financière sera créditée au compte de l’organisme selon les procédures comptables en vigueur.

L’ordonnateur de la dépense est le Préfet des Pyrénées-Atlantiques.

Le comptable assignataire est la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne.

 

Article 4 :

Cette subvention sera versée à la signature du présent arrêté, à l’association susvisée, au compte dont les

coordonnées sont les suivantes :

       - Titulaire du compte : Centre social « Lo Solan »

- Domiciliation : Société Générale Mourenx, 11 place Pierre et Marie Curie, 64150 Mourenx 

- Code banque : 30003                                                           Code guichet : 01580
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- Compte : 00037265556                                                        Clé RIB : 17

- IBAN : FR76 3000 3015 8000 0372 6555 617

Article 5     :  

L’emploi de la subvention est soumis au contrôle de l’Etat, dans les conditions de droit commun applicable en

matière de contrôle des associations bénéficiaires de financements publics. L’association doit répondre à toute

demande d’information qui lui sera exprimée.

L’organisme s’engage à fournir, dans les six mois suivant la fin de l’action, le bilan qualitatif et quantitatif.

Il devra en outre transmettre au préfet des Pyrénées-Atlantiques un bilan d’évaluation de l’action établi sur la

base du document-type fourni par l’administration (imprimé n°15059*02), complété et comportant le bilan

financier détaillé, conformément aux indicateurs d’évaluation mentionnés en page 6 du cerfa de demande de

subvention n°12156*06. 

Article 6     :  

En cas d’utilisation partielle ou de non utilisation de la subvention perçue au titre du présent arrêté, un ordre de

reversement pourra être émis à l’encontre du bénéficiaire après notification par lettre recommandée avec accusé

de réception. En cas de reconduction de l’action, le trop perçu pourra être utilisé en report à nouveau sur le

budget prévisionnel de l’année n+1.

 Article 7     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification ou sa publication au recueil

des actes administratifs et des informations de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques :

- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-Atlantiques, soit hiérarchique auprès du

Ministre chargé de l’action sociale ;

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey - BP 543 - 64 010 Pau

cedex).

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé.

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à

partir du site  www.telerecours.fr ».

 

 Article 8     :  

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des

Pyrénées-Atlantiques et la directrice départementale des finances publiques du département de la Vienne sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes

administratifs et notifié à l’association.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par subdélégation,
Le directeur départemental adjoint de
l'emploi, du travail et des solidarités 

Renaud MORIN
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Direction Départementale des Finances

Publiques des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-07-06-00002

Convention d'utilisation n° 064-2022-0002  -

Rectorat - CIO de Bayonne

Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 63



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 64



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 65



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 66



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 67



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 68



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 69



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 70



Direction Départementale des Finances Publiques des Pyrénées-Atlantiques  - 64-2023-07-06-00002 - Convention d'utilisation n°

064-2022-0002  - Rectorat - CIO de Bayonne 71



Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-07-25-00006

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public fluvial

Avenant

Navigation Intérieure - Adour - Rive gauche -

108.270

Commune de Urt

Pétitionnaire: ALBANDOS Patrick
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-07-27-00001

Arrêté portant autorisation d'occupation

temporaire du domaine public maritime

Commune de Biarritz

Pétitionnaire: NADAL Aldo
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-07-27-00002

Arrêté portant autorisation de circuler sur les

plages

Commune de Ciboure

Pétitionnaire: CBA ARTOLA
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Direction Départementale des Territoires et de

la Mer des Pyrénées-Atlantiques 

64-2023-07-25-00007

Arrêté autorisant la capture de juvéniles de

saumons atlantiques afin de déterminer leur

origine par analyse des otolithes dans un but de

contrôle du recrutement naturel en saumons et

d'adaptation de la stratégie d'alevinage sur le

gave de Pau et l'Ouzom 
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins scientifiques

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral n° 64-2023-07-18-00001 du  18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par Monsieur le Président de MIGRADOUR en date du 24 juillet 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 24 juillet 2023 ;

VU l’avis de la fédération départementale de pêche et de protection du milieu aquatique des Pyrénées-
Atlantiques en date du 24 juillet 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 24 juillet 2023 ;

CONSIDÉRANT la nécessité de capturer des juvéniles de saumons atlantique afin de déterminer leur
origine par  analyse des  otolithes,  dans  un  but  de contrôle  du recrutement naturel  en saumons et
d’adaptation de la stratégie d’alevinage sur le gave de Pau et l’Ouzom ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
L’association  pour  la  restauration  des  poissons  migrateurs  sur  le  bassin  de  l’Adour  MIGRADOUR
(n° SIRET 408 463 917 00034), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est
autorisée à capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Capture de juvéniles de saumons atlantique afin de déterminer leur origine par analyse des otolithes,
dans un but de contrôle du recrutement naturel en saumons et d’adaptation de la stratégie d’alevinage
sur le gave de Pau et l’Ouzom.

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
La personne responsable de l’exécution matérielle doit pouvoir justifier des compétences scientifiques
et  techniques  nécessaires  afin  de  réaliser  l’opération  dans  un  but  de  préservation  des  milieux
aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personne responsable : Monsieur Samuel Marty, responsable technique MIGRADOUR.

Intervenants :  Personnel  de  MIGRADOUR  /  IPREM-UPPA  /  OFB  /  FDAAPPMA  64  et  65  /  AAPPMA
localement concernées.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable du 29 août 2023 au 30 octobre 2023 inclus.

Le  bénéficiaire  informe au  minimum 48  heures  à  l’avance  de  la  date  effective  de  l’opération  par
message électronique à la direction départementale des territoires et de la mer et à l’office français de
la biodiversité.

Lieux de capture et communes concernés : l’Ouzom, aux stations suivantes :
• Arthez d’Asson – amont barrage
• Asson moulin
• Igon
• aval La Herrère

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les  poissons  sont  capturés  par  pêche  électrique  selon  les  modalités  définies  dans  la  demande
présentée par MIGRADOUR.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
30 individus de saumon atlantique au stade « 0+ » au maximum.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les  poissons  capturés  sont  euthanasiés  puis  transportés  vers  le  laboratoire  IPREM-UPPA  selon  les
modalités définies dans la demande présentée par MIGRADOUR.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, à la fédération départementale de pêche et de protection du
milieu  aquatique  des  Pyrénées-Atlantiques  ainsi  qu’à  l’association  interdépartementale  agréée  des
pêcheurs professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   11   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   12   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   13   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   14   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 15 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 16 : Exécution
Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la sous-préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le
directeur départemental  des  territoires et  de la mer,  le  directeur régional  de l’office français  de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques et le président de la fédération départementale de pêche et de
protection du milieu aquatique des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,

L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER 

Destinataire : MIGRADOUR
74 Route de la Chapelle de Rousse
64290 GAN

Copie à : OFB – FDAAPPMA – AAPPED ADOUR
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau

Arrêté n°              
portant autorisation de capture des populations piscicoles

à des fins de sauvegarde

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES-ATLANTIQUES
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et notamment les articles L. 436-9 et R. 432-6 ;

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1989 relatif à l’utilisation des installations de pêche à l’électricité ;

VU l’arrêté du 6 août 2013 fixant en application de l’article R. 432-6 du code de l’environnement, la
forme et le contenu des demandes d’autorisation prévues au 2° de l’article L. 432-10 et à l’article L. 436-
9 du code de l’environnement, modifié par l’arrêté ministériel du 8 novembre 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-12-00007 du 12 juillet  2023  donnant  délégation de signature à
Monsieur Fabien Menu directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques
pour la pêche en eaux douces ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 64-2023-07-18-00001 du 18 juillet 2023  donnant subdélégation de signature
hors fonction d’ordonnateur au sein de la direction départementale des territoires et de la mer des
Pyrénées-Atlantiques ;

VU la demande présentée par la Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du
milieu aquatique date du 25 juillet 2023 ;

VU l’avis de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques en date du 25 juillet 2023 ;

VU l’absence d’avis de l’association interdépartementale agréée des pêcheurs professionnels en eau
douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier consultée en date du 25 juillet 2023 ;

CONSIDÉRANT  le  caractère  d’établissement  d’utilité  publique  de  la  Fédération  des  Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique et les missions pouvant lui être confiées en
application de l’article L. 434-4 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer la sauvegarde des populations piscicoles dans le cas de situations
exceptionnelles d’urgence ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques ;
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ARRÊTE

Article premier : Bénéficiaire de l’autorisation
La Fédération des Pyrénées-Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique (n° SIRET 383
565 579 00026), représentée par son président, ci-après dénommée « le bénéficiaire », est autorisée à
capturer du poisson dans les conditions figurant au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération
Opérations  de  sauvegarde  de  populations  piscicoles  sur  tous  les  cours  d’eau  et  plans  d’eau  du
département des Pyrénées-Atlantiques, à réaliser dans le cadre de situations exceptionnelles d’urgence
(assèchement  de  cours  d’eau  ou  de  plans  d’eau,  pollution…)  et  ayant  fait  l’objet  d’une  validation
préalable par le service chargé de la police de la pêche. 

Article 3 : Responsable(s) de l’exécution matérielle
Les  personnes  responsables  de  l’exécution  matérielle  doivent  pouvoir  justifier  des  compétences
scientifiques et  techniques nécessaires afin de réaliser l’opération dans un but de préservation des
milieux aquatiques et de protection des populations piscicoles.

Personnes responsables : Messieurs Fabrice Masseboeuf, et/ou Adrien Gonçalves, et/ou Sylvain Maudou,
et/ou Mathieu Bourgeois, et/ou Charlie Pichon, et/ou Esteban Erramuzpe de la Fédération des Pyrénées-
Atlantiques de pêche et de protection du milieu aquatique.

Intervenants :  personnels  de la  fédération  des  Pyrénées-Atlantiques  de  pêche et  de protection  du
milieu aquatique, assistés en tant que de besoin par des personnels des AAPPMA également habilités et
équipés.

Article   4   : Validité
La présente autorisation est valable pour l’année 2023.

Article   5   : Moyens de capture autorisés
Les poissons sont capturés par pêche électrique et/ou à l’aide de filets selon les modalités définies dans
la demande présentée par le bénéficiaire.

Article   6   : Désinfection des matériels et équipements
Le  matériel  et  l’équipement  des  personnes  sont  désinfectés  avant  et  après  chacune  des  diverses
interventions.

Article   7   : Espèces autorisées
Toutes espèces présentes sur le site.

Article   8   : Destination du poisson et moyens utilisés pour le transport du poisson vivant
Les poissons capturés sont remis à l’eau immédiatement, avec précaution, en dehors de la zone de
sauvetage ou stockés provisoirement en bacs de type viviers,  pour être transportés dans une cuve
oxygénée montée sur un véhicule, si la configuration des lieux l’exige. Dans le cas d’assec de cours d’eau,
les poissons capturés sont remis immédiatement à l’eau, avec précaution, dans le cours d’eau le plus
proche, situé sur le même bassin versant et ne risquant pas un assec.

Les  espèces  capturées  non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux
douces françaises ou susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique sont détruites sur place
(sans  transport)  ou  remises  au  détenteur  du  droit  de  pêche  pour  destruction  dans  les  mêmes
conditions.

Article   9   : Droit des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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Article   10   : Information préalable à chaque intervention
Avant chaque opération de sauvegarde envisagée, le bénéficiaire de l’autorisation informe le service en
charge  de  la  police  de  la  pêche  ainsi  que  l’office  français  de  la  biodiversité  de  sa  demande
d’intervention, en mentionnant les informations suivantes :

– le lieu d’intervention ;
– les raisons d’intervention ;
– le commanditaire de l’intervention ;
– la date prévue de l’intervention.

Article   11   : Rapport final
Dans un délai  de deux mois à compter de l’expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire a
obligation d’adresser un rapport de synthèse des opérations réalisées (précisant les espèces capturées,
le nombre, le lieu où les poissons sont déversés, éventuellement leur destruction s’il  s’agit d’espèces
non-représentées  sur  la  nomenclature  des  espèces  présentes  dans  les  eaux  douces  françaises  ou
susceptibles de provoquer un déséquilibre biologique), à la préfecture, à la direction départementale
des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques, au service départemental de l’office français de la
biodiversité des Pyrénées-Atlantiques, ainsi qu’à l’association interdépartementale agréée des pêcheurs
professionnels en eau douce du Bassin de l’Adour et versant Côtier.

Article   12   : Présentation de l’autorisation
Le  bénéficiaire  ou  le  responsable  de  l’exécution  matérielle  de  l’opération,  doit  être  porteur  de  la
présente autorisation lors des opérations de capture ou de transport. Il est tenu de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article   13   : Retrait de l’autorisation
La  présente  autorisation  est  personnelle  et  incessible.  Elle  peut  être  retirée  à  tout  moment  si  le
bénéficiaire n’en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article   14   : Autres dispositions
Cette autorisation est délivrée au titre de l’article L. 436-9 du code de l’environnement sans préjudice
du respect de toute autre réglementation applicable.

Article   15   : Publicité
L’arrêté  est  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  des  services  de  l’État  dans  les  Pyrénées-
Atlantiques.

L’arrêté est mis à la disposition du public sur le site internet des services de l’État dans les Pyrénées-
Atlantiques.

Article 16 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de
Pau à compter de sa publication au recueil des actes administratifs des services de l’État dans un délai
de deux mois.

Dans le même délai de deux mois, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux. Le silence
gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte
décision implicite de rejet  de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de justice
administrative.

Cette décision de rejet peut à son tour faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Pau
dans un délai de deux mois.
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Article 17 : Exécution
Le secrétaire général  de la préfecture des  Pyrénées-Atlantiques,  le  sous-préfet de Bayonne,  la  sous-
préfète d’Oloron-Sainte-Marie, le directeur départemental des territoires et de la mer, et le directeur
régional de l’office français de la biodiversité des Pyrénées-Atlantiques sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques,
et par subdélégation,
L’adjointe à la cheffe du service Eau,

Aurélie BIRLINGER 

Destinataire : FDAAPPMA

Copie à : OFB – AAPPED ADOUR – UPEPB
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de capture, destruction, transport et détention
d’espèces animales protégées dans le cadre d’une étude sur la connaissance de plusieurs

espèces de mollusques au Pays-Basque et sud du département des Landes

Réf. DBEC n° : 061/2023

La Préfète des Landes,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L.411-1, L.411-2 et L.415-3 et R.411-1
à      R.411-14,

VU l’arrêté  interministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant les listes des mollusques protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté n° 40-2022-02-01-00005 du 1er février 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne Médard, Directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la
région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté  n°  40-2022-140-202306-27-00010  du  27  juin  2023  donnant  délégation  de  signature  à
certains agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Landes,

VU l’arrêté n° 64-2022-10-24-0037 du 14 octobre 2022 donnant délégation de signature à Mme Alice-
Anne Médard, Directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la
région Nouvelle-Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques, 

VU l’arrêté  n°  64-2023-06-27-00015  du 27  juin  2023  donnant  délégation  de  signature  à  certains
agents  placés  sous  l’autorité  de  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine  –  Département  des  Pyrénées-
Atlantiques,

VU la demande de dérogation à l’interdiction de capture, d’enlèvement et de destruction d’espèces
de mollusques protégées déposée le 8 mars 2023 par la MIFENEC intervenant pour le compte de
la société Autoroutes du Sud de la France (ASF) dans le cadre des suivis de l’impact écologique
des travaux de mise à niveau du tronçon ex-RD 1 de l’autoroute A64,

VU la demande de dérogation à l’interdiction de capture, d’enlèvement et de destruction d’espèces
protégées de mollusques déposée le 13 février 2018 par Alain Bertrand, autoentrepreneur et la

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr
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MIFENEC intervenant pour le compte de la société Autoroutes du Sud de la France (ASF) dans le
cadre des suivis  de l’impact écologique des travaux de mise à niveau du tronçon ex-RD 1 de
l’autoroute A64,

VU les rapports d’études partiels transmis régulièrement par la MIFENEC,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) Nouvelle-Aquitaine du 28
mars 2018,

CONSIDÉRANT que  les  prospections  déjà  effectuées  n’ont  pas  permis  de  récolter  suffisamment
d’individus  pour  répondre  aux  objectifs  poursuivis  par  l’étude,  notamment  en  raison  des
difficultés techniques et  des temps de récolte nécessaires  pour mener à bien les opérations
prévues dans l’étude,

CONSIDÉRANT  que,  conformément à l’article L.  411-2  du code de l’environnement,  il  n'existe  pas
d'autre solution satisfaisante au projet,

CONSIDÉRANT que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement, le projet est réalisé
dans « l’intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des
habitats naturels »,

CONSIDÉRANT  que, conformément à l’article L. 411-2 du code de l’environnement la dérogation ne
nuit pas au maintien,  dans un état de conservation favorable,  des populations des espèces
protégées visées par cet arrêté, dans leur aire de répartition naturelle,

CONSIDÉRANT  que, conformément à la loi n°2012-1460 du 27 décembre 2012 relative à la mise en
œuvre  du  principe  de  participation  du  public  défini  à  l'article  7  de  la  Charte  de
l'environnement, le projet n’est pas soumis à la consultation du public, n’ayant pas d’incidence
sur l’environnement,

SUR PROPOSITION des secrétaires généraux des préfectures concernées,

ARRÊTENT

ARTICLE premier : Objet de la dérogation

Cette dérogation est accordée dans le cadre de la production d’une étude sur plusieurs espèces de
mollusques au Pays Basque et dans le  sud du département des Landes à des fins d’amélioration des
connaissances sur ces espèces.

Les bénéficiaires de la dérogation sont Madame Sophie Gansoinat de l’association MIFENEC, située 456
Chemin du Moulin  Neuf d’Urt,  64520 Bardos et  Monsieur  Alain  Bertrand,  mandatés  par  la  société
Autoroutes du Sud de la France (ASF).
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ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Les  bénéficiaires  sont  autorisés  à  déroger  aux  interdictions  de  capture,  destruction,  transport  et
détention d’individus des espèces protégées suivantes : Brillante minuscule (Cryptazeca monodonta) et
Brillante des Pyrénées (Cryptazeca subcylindrica).

ARTICLE 3 : Modalités de mise en œuvre

Les  espèces  sont  recherchées  à  vue  dans  les  talus  humides  de  bords  de  cours  d’eau  et  dans  les
bryophytes en bordure de sources, cours d’eau, cascades, ainsi qu’à l’entrée des grottes.

La Brillante minuscule (Cryptazeca monodonta) et la Brillante des Pyrénées (Cryptazeca subcylindrica)
sont détruites par mise en alcool immédiate pour détermination par analyse génétique. 17 échantillons
sont concernés par cette destruction.

Des récoltes de litière et de bryophytes sont également effectuées puis triées à l’aide d’une loupe
binoculaire en laboratoire.

Afin d’éviter de capturer des espèces non ciblées par l’étude telles que Trissexodon constrictus,  Elona
quimperiana et  Neniatlanta pauli,  un pré tamisage des grosses espèces (> 5mm) est effectué sur  le
terrain à l’aide d’un tamis.

Les individus capturés sont envoyés au Laboratoire Depta Zoologia y BCA situé à Victoria Gasteiz, en
Espagne, pour analyse génétique.

ARTICLE 4 : Période d’intervention

La dérogation est accordée jusqu’au 31 décembre 2025.

ARTICLE 5 : Bilans

Un bilan détaillé des opérations et une analyse des données est établi et transmis chaque année à la
Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement
Nouvelle-Aquitaine/Service  Patrimoine  Naturel  (especes-protegees.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr),  ainsi  que lorsqu’ils  sont disponibles,  les articles scientifiques,  rapports et ouvrages
éventuels produits. 

Le bénéficiaire précise dans le cadre de ses publications que ces travaux ont été réalisés sous couvert
d’une décision préfectorale relative aux espèces protégées.

En  particulier,  le  rapport  doit  contenir  les  données  naturalistes  précises  issues  des  opérations
autorisées :

• la localisation GPS de l’observation/collecte,

• la date d’observation/collecte (au jour),

• l’auteur des observations/collectes,

• le  nom scientifique  et  l’identifiant  unique  de l’espèce  selon le  référentiel  taxonomique du
Muséum National d'Histoire Naturelle en vigueur,
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• les effectifs de l’espèce dans la station,

• tout autre champ descriptif de la station,

• d’éventuelles informations qualitatives complémentaires.

Le  bénéficiaire  verse  au  Système  d’Information  et  d’Inventaire  du  Patrimoine  Naturel  Nouvelle-
Aquitaine  (SINP  Nouvelle-Aquitaine),  via  les  Pôles  SINP régionaux  habilités,  les  données  brutes  de
biodiversité collectées lors des opérations autorisées par le présent arrêté (http://www.sinp.nouvelle-
aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/).

Le rapport annuel détaillé est transmis annuellement à la DREAL/SPN, avant le 31 décembre. 

Un rapport global des opérations, comprenant une analyse des données récoltées, est transmis avant le
30 juin 2025 à la DREAL/SPN.

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

En outre, la présente décision ne dispense pas d’autres accords ou autorisations qui pourraient être par
ailleurs nécessaires pour la réalisation de l’opération, au titre d’autres législations.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la
DREAL les accidents ou incidents intéressant les opérations faisant l’objet de la présente dérogation qui
sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des  mesures  que pourra prescrire  le préfet,  le  pétitionnaire  devra prendre ou faire
prendre toutes dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident,  pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence des
opérations faisant l’objet de la présente dérogation 

ARTICLE 8 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature, en particulier les agents de la DREAL et des services
départementaux  de  l’OFB,  peuvent,  à  tout  moment,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement,  procéder  à  des  contrôles  inopinés,  sur  place  et  sur  pièce.  Ils  peuvent demander
communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La présente décision est présentée lors de toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 171-1 et suivants et L.
415-1 et suivants du code de l’environnement.

4/5

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-07-26-00004 - Arrêté portant dérogation à

l�interdiction de capture, destruction, transport et détention

d�espèces animales protégées dans le cadre d�une étude sur la connaissance de plusieurs

espèces de mollusques au Pays-Basque et sud du département des Landes

106



ARTICLE 9 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le
bénéficiaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  de  Madame la  Préfète  des
Landes et  Monsieur  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques.  Dans ce  cas,  la  décision de rejet  du
recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue du délai de
deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec
la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 10 : Exécution

Les  Secrétaires  généraux  des  préfectures  des  Landes  et  des  Pyrénées-Atlantiques,  la  Directrice
régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes
Administratifs des préfectures des Landes et des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire, et
dont  une  copie  est  adressée  aux chefs  des  services  départementaux  de  l’Office  Français  de  la
Biodiversité des Landes et des Pyrénées-Atlantiques.

Bordeaux, le 26 juillet 2023

Pour la Préfète des Landes,
Pour le Préfet des Pyrénées-Atlantiques

et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction
d’espèces animales et végétales protégées et de leurs habitats

Rénovation et extension du bâtiment de la DRE Vinci Autoroutes à Biarritz (64)

Réf. DBEC n° : 056/2023

Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-1 à L. 171-
12, L. 411-1, L.411-1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 20 janvier 1982 relatif aux espèces végétales protégées sur l’ensemble du
territoire national,

VU l’arrêté du 8 mars 2002 relatif aux espèces végétales protégées en région Aquitaine complétant
la liste nationale,

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble
du territoire national et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  n°  64-2022-10-24-00037  du  14  octobre  2022  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Alice-Anne Médard,  Directrice régionale  de l’Environnement,  de l’Aménagement et  du
Logement de la région Nouvelle-Aquitaine en matières d’attributions générales et spécifiques,

VU l’arrêté n° 64-2023-06-27-00015 du 7 juin 2023 donnant délégation de signature à certains agents
placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Pyrénées-Atlantiques,

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par Vinci Autoroutes
le 8 mars 2023,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) en date du 09 mai 2023,

VU la  consultation  du public  menée du 05  au  21  juillet  2023  via  le  site  internet  de  la  DREAL
Nouvelle-Aquitaine,
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CONSIDÉRANT que le projet vise à rénover énergétiquement un bâtiment, regrouper sur un même site
plusieurs  équipes  de  Vinci  Autoroutes  au  Pays  Basque  et  désimperméabiliser  une
partie de l’emprise existante  et  donc qu’il  n’existe pas  d’autre  solution alternative
satisfaisante au projet, au sens de l’article L.411-2 du code de l’environnement,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces visées par la demande dans leur aire de répartition naturelle,
notamment du fait des mesures d’évitement, d’atténuation et de compensation à la
destruction,  l'altération  ou  la  dégradation  des  espèces  animales  et  des  stations
d’espèces végétales,

CONSIDÉRANT que le projet vise à rénover énergétiquement un bâtiment afin de répondre aux enjeux
de sobriété énergétique ainsi qu’à rapprocher les agents du secteur sur un même site
et qu’il répond donc à des raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de
nature sociale ou économique et pour des motifs qui comportent des conséquences
primordiales  pour  l’environnement,  au  sens  de  l’article  L.411-2  du  code  de
l’Environnement.

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques,

ARRÊTE

ARTICLE premier : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est Vinci Autoroutes – DRE Sud Atlantique Pyrénées – ASF – 2 Allée de
Barroilhet – BP 166 – 64204 Biarritz (64) dans le cadre d’un projet de valorisation spatiale incluant une
rénovation énergétique, un agrandissement du bâtiment de la DRE et une désimperméabilisation sur le
même secteur.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à déroger aux
interdictions de :

✗ destruction, enlèvement et transport de spécimens d’espèces végétales protégées suivantes :
Lotier hispide (Lotus hispidus) ;

✗ perturbation intentionnelle du Lézard des murailles (Podarcis muralis).

Les impacts résiduels après mise en œuvre des mesures d’atténuation concernent :

✗ la destruction d’environ 20 pieds et de 550 m² d’habitats favorables au Lotier hispide.
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ARTICLE 3 : Prescriptions particulières

Durant la phase chantier et la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les
mesures d'évitement, de réduction d'impact, de compensation et d’accompagnement conformément
au dossier de demande de dérogation, déposé le 8 mars 2023, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures  soient communiquées aux
entreprises  qui  réalisent  les  travaux.  Il  s’assure,  en  outre,  que  ces  mesures  sont  respectées.  Le
bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d’appliquer les dispositions du présent arrêté.
Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme d’une notice de
respect de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de la phase chantier

Les travaux peuvent se dérouler jusqu’au 31 décembre 2024.

Les services de la DREAL/SPN sont informés, dans les plus brefs délais, du démarrage des travaux.

ARTICLE 5 : Compte-rendu de l’état d’avancement des travaux

Dans le cadre de la réalisation des travaux, une assistance environnementale est mise en place pour
contribuer efficacement à la réduction des impacts directs du projet sur les milieux naturels. Un suivi
environnemental est donc mis en place par le bénéficiaire afin de :

✗ veiller à la bonne mise en œuvre des engagements pris par le bénéficiaire et des prescriptions
du présent arrêté visant la bonne prise en compte des enjeux environnementaux (calendrier
des  travaux,  évitement  des  zones  sensibles,  sensibilisation  environnementale  des  employés
réalisant les travaux, etc.) ;

✗ s’assurer de la bonne marche des travaux de génie écologique et de la réalisation des mesures
d’évitement et de réduction (balisages, contrôle de leur maintien, des consignes visant à limiter
les pollutions, transplantations, etc.) ;

✗ rédiger des comptes-rendus des réalisations menées dans le cadre des travaux engagés.

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  transmettre  aux  services  de  la  DREAL/SPN  tout  élément  lié  au  suivi
environnemental concernant les enjeux relatifs aux espèces protégées, l’enchaînement des phases de
travaux, les opérations et les actions répondant aux prescriptions du présent arrêté, ainsi que le nom
et la qualité de l’écologue en charge de la coordination environnementale.

ARTICLE 6 : Mesures de réduction

Le chantier est organisé selon les règles de l’ingénierie environnementale, sous la conduite d’un expert
écologue,  en  définissant  la  programmation  et  les  choix  techniques  les  mieux  adaptés  aux  enjeux
écologiques, et en prévoyant une sensibilisation du personnel ainsi qu’un balisage des zones sensibles
(mise en défens), un itinéraire de circulation lors du chantier et des mesures de prévention des risques
de pollution du milieu.
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6.1. Balisage et évitement de certains enjeux

Certaines stations de Lotier hispide sont balisées afin d’éviter tout impact sur celles-ci, comme illustré
en figure suivante.

Les  arbres  situés  à  proximité  des  travaux  sont  protégés  et  isolés  afin  d’éviter  des  dégradations
accidentelles durant le chantier.

6.2 Circulation en phase d’exploitation

Après les travaux, le passage des usagers du site est limité aux cheminements. Une sensibilisation et
des panneaux d’informations à destination du personnel sur site sont mis en place concernant les
enjeux floristiques liés à ces espaces.

6.3. Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Une attention particulière est portée au nettoyage des engins de chantier avant arrivée et départ du
site pour limiter la dissémination d’espèces végétales invasives.

Les terres contaminées par ces espèces,  issues des terrassements liés au chantier,  ne peuvent être
réutilisées pour des opérations de végétalisation.
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Un suivi de la dynamique des espèces invasives est prévu sur site tous les ans pendant 5 années suivant
les travaux. Des actions de lutte sont mises en place en fonction des résultats de ces suivis.

ARTICLE 7 : Mesure de compensation

Une gestion différenciée est mise en œuvre en lieu et place d’aménagements arbustifs paysagers sur
une surface  de 350 m² ainsi  qu’au  droit  de l’espace  de 1 390 m² au  Nord de l’emprise,  suite  à sa
désartificialisation.

Les pratiques de gestion déployées doivent être en conformité avec les recommandations du CBNSA
pour  l’évaluation  des  enjeux  et  les  mesures  d’évitement,  de  réduction,  de  compensation  et
d’accompagnement  sur  Lotus  hispidus et  Lotus  angustissimus en  Aquitaine
(https://obv-na.fr/actualite/11783).

Un décapage de la terre végétale de la zone de travaux est effectué afin d’être replaqué au droit de la
zone désartificialisée. Un transfert d’un carré de banquette de sol est aussi effectué entre les zones de
présence du lotier impactées et la zone de 350 m² d’accueil de la gestion différenciée.

5/8

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement  - 64-2023-07-25-00018 - Arrêté portant dérogation à

l�interdiction de destruction d�espèces animales et végétales protégées et de leurs habitats

Rénovation et extension du bâtiment de la DRE Vinci Autoroutes à Biarritz (64)

113



ARTICLE 8 : Suivis écologiques, analyse et bilans

Les  suivis de la population de lotiers  sur  les secteurs  de compensation et les secteurs  évités sont
instaurés dès l’année suivant la fin des travaux et de la désartificialisation.

Ils sont réalisés de façon annuelle pendant 5 ans, soit en N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5. Un bilan à 5 ans
est dressé suite à ces suivis.

Le compte-rendu détaillé des opérations de suivi,  comprenant notamment les données naturalistes
récoltées, l’analyse et le bilan des données de suivi sont transmis à la DREAL/SPN, à l’issue de chaque
campagne de suivi (au plus tard le 31 décembre de l’année de suivi).

L’analyse des données de suivi des 5 années suivant l’aménagement du site, permet, en cas d’évolution
négative  ou  d’absence  d’évolution  des  populations  des  espèces  protégées  et  de  leurs  habitats,
d’adapter ou modifier les mesures voire de proposer des mesures complémentaires.

Le  bénéficiaire  est  tenu  de  verser,  sur  l’espace  de  dépôt  https://depot-legal-
biodiversite.naturefrance.fr/,  les  données  brutes  (*)  de  biodiversité  acquises  postérieurement  à  la
décision administrative à l'occasion du suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont
fournies aux mêmes échéances que les suivis afférents, et le récépissé de dépôt est transmis sans délai
à la DREAL/SPN.

(*)  On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons,  d'habitats
d'espèces  ou  d'habitats  naturels,  recueillies  par  observation  directe,  par  bibliographie  ou  par
acquisition auprès d'organismes détenant des données existantes.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État
toutes  les  informations nécessaires  à  la bonne tenue de l’outil  de géolocalisation des  mesures  de
compensation  des  atteintes  à  la  biodiversité.  Les  données  relatives  aux  mesures  d’évitement,  de
réduction et d’accompagnement peuvent aussi y être jointes.

À cette fin, le pétitionnaire transmet à la DREAL Nouvelle-Aquitaine/SPN via l’adresse e-mail
geomce.dreal-na@developpement-durable.gouv.fr ,

les éléments listés ci-dessous, avant le 30/03/2024 :

✗ une fiche « projet » ;

✗ une fiche « Mesure » pour chacune des mesures ;

✗ une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le
système  de  projection  L93/RGF93  (EPSG  :  2154),  et  dont  les  données  attributaires
comporteront  a  minima un  champ  identifiant  explicitement  la  mesure  afférente  à  l’objet
géographique (exemple : nom de la mesure, numéro de la fiche mesure).

L‘ensemble des modèles à utiliser pour les éléments listés ci-dessus, ainsi que la notice d’utilisation du
fichier gabarit, sont accessibles sur le site internet de la DREAL Nouvelle-Aquitaine, par le lien suivant :

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/communication-des-donnees-
environnementalespar-a10758.html

(ou en saisissant « GéoMCE » dans la barre de recherche de la page d’accueil du site internet).
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ARTICLE 9 : Caractère de la dérogation
La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées

ARTICLE 10 : Déclaration des incidents ou accidents
Dès  qu’il  en  a  connaissance,  le  bénéficiaire  est  tenu de déclarer  au  préfet  du  département,  à  la
DREAL/SPN  les  accidents  ou  incidents  intéressant  les  installations,  ouvrages,  travaux  ou  activités
faisant l’objet de la présente dérogation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou
à leurs habitats.

En cas de nécessité,  les suivis prévus à l’article 8 peuvent apprécier les effets de ces accidents ou
incidents sur les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le bénéficiaire prend ou fait prendre toutes
dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou  accident,  pour  évaluer  ses
conséquences et y remédier.

Le  bénéficiaire  demeure responsable  des  accidents  ou dommages qui  seraient  la  conséquence  de
l’activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 11 : Sanctions et contrôles
Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le
cadre des travaux, les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux
ou activités autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l’OFB peuvent,  à  tout moment,  pendant et  après les
travaux,  procéder à des  contrôles inopinés,  notamment visuels  et  cartographiques.  Le  bénéficiaire
permet aux agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences
utiles pour constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 12 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

-  soit,  directement,  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Pau  (par
courrier) ou via le site télé-recours (www.telerecours.fr) ;

-  soit,  préalablement,  d’un  recours  administratif  gracieux  auprès  du  Préfet  des  Pyrénées-
Atlantiques. Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du
silence de l’administration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 13 : Exécution
Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  et  la  Directrice  régionale  de
l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui est publié au Recueil des Actes Administratifs
de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques et notifié au pétitionnaire.

Pau, le 25 juillet 2023

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale et par

subdélégation
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Direction Régionale des douanes de Bayonne  
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GOPS-2023-07/1688 

 
Additif n° 1 à l’arrêté n° 2022-12/4766 du 22 décembre 2022 

relatif à la liste annuelle départementale d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe reconnaissance risques radiologiques 

 
LE PREFET DES PYRENEES-ATLANTIQUES 

------------ 

VU le code général des collectivités territoriales, partie législative, et notamment les articles  
L 1424-2, L 1424-3, L 1424-4 et L 1424-7 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, partie réglementaire, et notamment les articles  
R 1424-38, R 1424-42 et R 1424-52 ; 

VU l'arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ; 

VU le guide national de référence relatif aux risques radiologiques ; 

VU l'arrêté préfectoral du 11 juillet 2017 portant approbation du schéma départemental d'analyse et de 
couverture des risques ; 

VU le règlement opérationnel du service départemental d'incendie et de secours en vigueur ; 

SUR proposition du conseiller technique départemental des risques radiologiques ; 

SUR proposition du directeur départemental des services d'incendie et de secours ; 

 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1 : il est rajouté sur la liste annuelle départementale d'aptitude opérationnelle de l'équipe 
reconnaissance risques radiologiques du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques, les sapeurs-pompiers suivants : 
 

Equipier et chef d’équipe reconnaissance risques radiologiques – RAD 1 

MATRICULE GRADE NOM PRENOM 

3328 CCH CEDET-MOUTENGOU Cyril 

3472 ADC DREVOND Stéphane 

3410 SCH LOUSSALEZ-ARTETS Richard 

6169 CCH LUCAS-GROUSSET Nicolas 

6633 SCH MARTIN Thibault 

6455 LTN MORNAY Lionel 

6003 CCH SALANAVE-PEHE Gilles 

8178 CPL URRUTY Maïté 

3408 LTN VAUTIER Nicolas 

 
 
ARTICLE 2 : la prise d’effet de cette modification est fixée à la date de signature du présent arrêté et ce 
jusqu'à la fin de validité de la LAO initiale. 
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ARTICLE 3 : conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, cette décision peut faire 
l'objet d'un recours en annulation devant le tribunal administratif de PAU dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 4 : le directeur départemental des services d'incendie et de secours est chargé de l'application du 
présent arrêté qui sera transmis au chef d'état-major de sécurité civile de la zone de défense sud-ouest et 
publié au recueil des actes administratifs du service départemental d'incendie et de secours des Pyrénées-
Atlantiques.  
 
 
Fait à Pau, le 26 juillet 2023 
 
 

Le préfet des Pyrénées-Atlantiques 

Par délégation 
Le directeur départemental 

 
Colonel hors classe Alain BOULOU 
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